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La responsabilité du vendeur

Par Coquerel philippe, le 24/10/2016 à 15:38

Je me suis toujours posé la question de savoir si le vendeur (au sens personne physique)
était protégé par son entreprise en cas de défaillance (manque de conseil, tromperie....)ou
bien s'il peut être désigné personnellement comme responsable devant les tribunaux en tant
qu'individu.
Merci de votre réponse
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